
ava MiSSiON

Ce contrat nominatif et modulable, aux garanties haut de gamme, couvre les voyageurs 
dans le cadre d’un déplacement professionnel de courte durée, pour le compte de leur 
employeur ou pour leur propre compte (professions libérales).

La garantie est acquise pour toute une année, sans limite de déplacement et se renouvelle 
automatiquement à son échéance.

GARANTIES

Durée De la garantie

un an renouvelable 
par tacite reconduction 

résiDenCe

Pays De l’union
euroPéenne

nature Du séjour

business, exPat

Destination

MonDe entier,  
sauf pays exclus*

CRITèRES

• Aucun questionnaire
médical préalable.

infos

RENfo RTS, o pTIo NS & TARIf S

les oPtions
- à souscrire le jour de l’adhésion -

Dommages au véhicule De location : 50 € / personne 
À concurrence de la franchise et du montant des réparations, 
jusqu’à 22.000 €
inDiviDuelle acciDent : 100 € / personne et par tranche de 100.000 €
• Modification du montant de la garantie, en cas de décès accidentel
ou d’invalidité jusqu’à 400.000 € par personne, au lieu de 50.000 €.
• Versement d’un capital supplémentaire de 200.000 €, en cas
d’accident dans un transport public.

• Déplacements illimités
• Kidnapping, rançon, évacuation

politique, risques de guerre

• individuelle accident à la carte

À partir De :

Souple SSe et Sécurité de l A tAcite rec onduction
  co ti SAtion en fonction du nombre d’ASSuré S

70€
/ an

Cotisation forfaitaire annuelle 

souscription
jusqu’à 2

voyageurs
jusqu’à 3

voyageurs
jusqu’à 4

voyageurs

jusqu’à 
40

voyageurs

jusqu’à 
80

voyageurs

par personne 165 € 120 € 90 € 84 € 70 €

annulation

frais
MéDiCaux

resPonsabilité 
Civile

inCiDent
voyage

bagages

inDiviDuelle
aCCiDent

assistanCe
raPatrieMent

PLUS D’INFORMATIONS SUR : 

WWW.AVA.FRPIONNIER DE L’ASSURANCE VOYAGE 
ET DE L’ASSISTANCE DEPUIS 1981

AVA
25, rue de Maubeuge - 75009 Paris

LIMITE D’ÂGE
AUCUNE

*Sauf   :    Syrie, Cuba, Iran, 
Corée du Nord, Russie et les 
régions ukrainiennes de 
Crimée, de la République 
populaire de Donetsk ou de 
la République populaire de 
Lougansk. 



plus d’informa tions sur :

www.ava.fr

ava MissiON

LES GARANTIES, MONTANTS & LIMITES

annulation ou MoDifiCation De voyage 
(en cas d’accident, de maladie, d’hospitalisation 
ou de décés - refus de congés, licenciement 
économique...)

• maximum : 10.000 € par assuré

Perte, vol ou Détérioration De bagages  
et équiPeMent Professionnel

• maximum : 8.000 € par assuré
• Sans franchise

frais MéDiCaux à l’etranger  illimités

en Cas D’hosPitalisation 
(appel obligatoire au centre d’assistance)

prise en charge directe, à concurrence de  
100 % des frais réels

hors hosPitalisation
remboursement complémentaire à concurrence de 100 % 
des frais réels - Sans franchise

envoi De MéDiCaMents 
(indispensables et introuvables sur place)  f rais réels

envoi D’un MéDeCin sur PlaCe à l’étranger  f rais réels

transPort De l’assuré au Centre MéDiCal  f rais réels

raPatrieMent De l’assuré à son DoMiCile  f rais réels

raPatrieMent Du CorPs en Cas De DéCès

FRAIS DE CERCEUIL 5 000€

Prise en Charge D’un titre De transPort 

et de S fr AiS de Séjour pour un membre de l A 
f Amille

billet aller-retour
• maximum par personne et par jour : 50 €
• maximum : 500 €

Prise en Charge Des frais De Prolongation 
De séjour De l’assuré

• maximum par personne : 3 000 €

retour Des aCCoMPagnants 

et pri Se en ch Arge de S fr AiS de Séjour

billet retour simple
• maximum par personne et par jour : 50 €
• maximum : 500 €

retour antiCiPé De l’assuré billet retour simple

assistanCe juriDique à l’étranger  maximum par assuré : 15.000 €

Caution Pénale à l’étranger  maximum par assuré : 50.000 €

frais De reCherChe et De seCours  maximum par assuré : 25.000 €
vol Par agression Des esPèCes retirées  maximum par assuré : 760 €, franchise 45 €

retarD De bagages De Plus De 4h  maximum par assuré : 1.000 €

retarD D’avion De Plus De 4h  maximum par assuré : 1.000 €

avanCe De fonDs  maximum par assuré : 15.000 €

transMission Des Messages urgents  f rais réels

enlèveMent et évaCuation Politique 
• INdEMNITéS VERSéES EN c AS dE dé TENTION
• cONSuLTANT Spéc IALISé

• 400 € / 24 heures, maximum 20.000 € par évènement
• j usqu’à 125.000 € par évènement

inDeMnité journalière suite à un aCCiDent  j usqu’à 100 € / jour

CaPital DéCès aCCiDentel par assuré : 50.000 €

CaPital invaliDité PerManente aCCiDentelle par assuré : 50.000 €

resPonsabilité Civile à l’étranger
• maximum dommages corporels, matériel,

et / ou immatériel : 7.500.000€ 
• Sans franchise

annulation

bagages

frais 
MéDiCaux

raPatrieMent 
& assistanCe

inCiDent 
voyage

resP. Civile

inD. aCCiDent

cr
éd

it
s 

ic
ôn

es
 : 

Sh
u

tt
er

st
oc

k.
co

m
 &

 c
ré

d
it

s 
p

h
ot

os
 : 

iS
to

ck
p

h
ot

o.
co

m
 - 

d
oc

u
m

en
t 

n
on

 c
on

tr
ac

tu
el

 - F
év

ri
er

  2
0

26
.

 fr ais réels

Société Anonyme au capital de 100.000 € – R.C.S PARIS 322 869 637. Siège social : 25, rue de Maubeuge - 75009 PARIS
AVA est inscrite sur le Registre des Intermédiaires en Assurance de l’ORIAS, sous le numéro 07 023 453. 
Soumis au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution sise 4 place de Budapest CS 92459 75436 PARIS CEDEX09
Service réclamations : AVA - 25, rue de Maubeuge 75009 PARIS
Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux articles L512-6 et L512-7 du Code des Assurances


